
République Française 

M A I R I E  D E  S A I N T – F L O X E L 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
          REUNION 03 FEVRIER 2021 A 20 HEURES 30 MINUTES 

 
 Convocation : 29/01/2021 

 Affichage : 29/01/2021 

 

 L’an deux mil vingt-et-un 

            Le trois du mois de février à vingt heures trente minutes, 

            Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie sous la présidence de                                           

             Monsieur Joël GUILBERT, Maire 

 

Présents : 

Mr Joël GUILBERT, Mr Jacques ONFROY, Mme Isabelle LEMIERE, Mr Loïc LETOUTEN, Mr Antoine 

LEFEVRE, Mme Floriane FEREY, Mme Stéphanie FRIGOT, Mr Denis FORTIN, Mme Christelle 

LECARPENTIER. 

 

Absents excusés : Mr Mickael GUESDON (pouvoir à M. Loïc LE TOUTEN), Mme Émilie MONTAGNE 

(pouvoir à Mme Stéphanie FRIGOT). 

 

Monsieur Jacques ONFROY a été élu secrétaire de séance. 

  
 

 APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 17/12/2020 
 

Le conseil municipal approuve le compte-rendu par 11 voix « pour ». 

 

 

 PREPARATION DU BUDGET 2021 

 

Monsieur le Maire présente, au conseil municipal, les principaux projets d’investissement pour l’année 

2021. Il en ressort principalement des travaux de voirie : effacement des réseaux rue de la Foulerie et rue 

Saint Clair, des travaux d’installation de bornes à incendie, des travaux dus aux diverses inondations, éclai-

rage de l’abri bus, des travaux de réfection de la voirie « la Communette ». M. le Maire informe le conseil 

municipal que pour certains de ces travaux des subventions peuvent être sollicitées. Le conseil municipal 

donne un avis favorable aux prévisions budgétaires présentées par M. le Maire par 11 voix « pour », et lui 

donne pouvoir pour établir les dossiers de demandes de subventions (DETR, fonds de concours). 

 
 

PAIEMENT COLIS ALIMENTAIRES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une facture de la Banque Alimentaire pour la 

participation de solidarité sur les distributions de colis attribués en 2020. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à payer cette facture qui s’élève à 87.40€. 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION D’UN DEFIBRILLATEUR 

 

Lors de la séance du Conseil Municipal du 17/12/2020, le conseil municipal souhaitait acquérir un 

défibrillateur, le coût de cette opération s’élève à 2 579.35 € TTC, M. le Maire informe le conseil municipal 

que cette dépense peut être subventionnée, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de demander une subvention à 

l’association Cœur et Cancer, et autorise le Maire à signer tout document afférant à cette demande. 



 

 

TARIF SALLE COMMUNALE POUR ORGANISATION DE REUNIONS 

D’ENTREPRISES 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire concernant des demandes de locations émanant 

d’entreprises souhaitant organiser des séminaires, des réunions de travail, à la salle communale, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord pour l’organisation de telles 

manifestations dans la salle communale, décide de fixer le tarif à 80 €uros la journée, dit que les locations 

seront possibles le mardi, le mercredi et le jeudi, et autorise le Maire à signer tout document afférant à ce 

dossier. 

 

                                                                                                                                                                                                                
INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS DIVERSES 

 

 

Les travaux de la salle du conseil sont terminés 

M. le Maire informe les conseillers que 10 chats ont été stérilisés. 

M. le Maire informe les conseillers qu’en ce qui concerne le débroussaillage des chemins communaux, 

l’entreprise DOGUET de Ste Colombe a été contactée, elle propose un tarif de 235 € du kilomètre. Cette 

entreprise a été retenue pour ces travaux. 

 

 

 

INTERVENTIONS DES CONSEILLERS 

   

Néant 

 

 

  L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30. 

 

 

AINSI DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 


